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lors du délibéré:

Président: Monsieur JACOMET
Conseiller: Madame COLLOT
Conseiller: Madame DELMAS-GOYON

DEBATS:
A l'audience publique du 22 mai 2002

GREFFIER:
lors des débatsret du prononcé de l'arrêt
Madame BERtHOUD

ARRÊT: CONTRADICTOIRE
Prononcé publiquement par Monsieur ~COMET, Président, lequel a signé la
minute avec Madame BERTHOUD, Qreffier.

La Cour est saisie de l'appel, déclaré le 20 12 2000, d'un
jugement rendu le 25 10 2000 par le Tribunal de Commerce de PARIS.

L'objet du litige porte pr:incipalement sur la demande de l' E",
A dirigée contre l' E" "J D , en paiement d'une somme correspondant
à la valeur vénale du véhicule, que cette dernière avait loué et n'avait pu
restituer en raison du vol dont il avait été l'objet.

Le Tribunal a statué, ainsi qu'il suit

-vu la recommandation de la commission des clauses abusives
en date du 14 juin 1996 portant le n° 96-02,

-déclare non écrite la clause insérée dans le contrat de location
conclu entre la société ;\- l et la société D~ '(D=
M ~:. "') en son article 6 intitulé "quand ne suis-'je pas
assuré?" comme étant abusive,

-en conséquence: df:boute la société A
l'ensemble de ses demandes, fins et conclusions,

L de

-condamne la société ;\- , L, à payer à la société D~
la somme de 10.000 F en application de l'article 700 du NCPC, ainsi qu'aux

entiers dépens.

, appelante, demande à la cour de :L'E'

b--
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-infirmer le jugement,

-statuant à nouveau, condamner la société DO 0 à payer à la
société A. ; L la somme de 76.100 F augmentée des intérêts au taux
légal à compter du 8 septembre 1998, lesdits intérêts devant eux-mêmes
capitalisés dans les conditions de l'article 1154 du code civil, la somme de
10.000 F au titre de l'article 700 du NCPC, ainsi qu'aux entiers dépens de
première instance et d'appel.

L'E- I: , intimée demande à la Cour de

confirmer le jugement,

-débouter la société A: L de l'ensemble de ses
demandes,

-la condamner à lui payer la somme de 10.000 F sur le
fondement de l'article 700 du NCPC, ainsi qu'aux dépens de première instance
et d'appel.

La Cour se réfère en ce qui concerne les faits, la procédure, les
moyens et prétentions des parties au jugement et aux conclusions d'appel.

SUR CE

Considérant que, pour critiquer le jugement en ce qu'il l'a
déboutée de ses demandes, L 'E~ A' prétend que, le contrat stipulait, en
cas d'impossibilité de restituer, sauf cas de force majeure, les clefs originales
du véhicule après avoir constaté le vol de celui- ci , le paiement de la valeur du
véhicule estimé par expert, qu'une telle clause ne serait pas abusive au sens de
la recommandation du 1406 1996 , eu égard à l'exclusion pour force majeure,
et à la circonstance que le vol aurait été commis à la suite d'une imprudence
ayant consisté à laisser les clefs du véhicule sur un bureau pendant que se
déroulait un cocktail dans les locaux de la société, étant précisé que la
recommandation n'aurait pas de caractère impératif, " tout étant en réalit9 une
affaire d'espèce "; )

Considérant au vu des pièces produites que

l'E' ", a loué le 1405 1998 un véhicule de type TR -à
restituer le lendemain ,
le 15 05 1998 cette entreprise a déposé plainte pour vol,
le véhicule a été retrouvé endommagé, les dégâts n'étant pas
réparables , eu égard à leur coût de réparation et la valeur vénale
du véhicule, estimé par l'expert à 76 100 F ,
les conditions générales signées par le locataire, après avoir
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rappelé que le conducteur désigné au contrat était assuré pendant
la durée du contrat jus~u' à la restitution des clefs pendant les
heures d'ouverture de 1 agence, stipulaient notamment en son
article 6 " Vous n'êtes pas assuré ( ---) si vous êtes dans

l'incapacité de restituer au loueur les clefs originales du véhicule
après avoir constaté le vol de œlui- ci. Dans ce cas, vous serez
tenu au paiement de la valeur du véhicule estimée par expert",
l'E- produit pour sa part des conditions générales
reproduisant la même clause sous la réserve qu'elle ne contenait
plus aucune référence à la force majeure,
les conditions particulières prévoyaient une franchise de 3000,
( i doublée en cas de vol;

Considérant que par app:lication de l'article L 132-1 du code de
la consommatiôn, dans sa rédaction issue de la transposition de la directive du
Conseil de la CEE du 05 04 13 " dans les contrats conclus entre professionnels

et non professionnels ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour
objet ou pour effet de créer, au détriment du non professionnel ou
consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des
parties au contrat, " tandis que de teijes clauses abusives sont réputées non

écrites;

Considérant que, par application des articles L 132- 2 et suivants
du code civil, la commission recommande la suppression ou la modification des
clauses qui présentent un caractère abusif;

Considérant que dans sa recommandation du 1406 1996 publiée
le 03 09 1996 , la Commission des Clauses Abusives, retenant que certaines
clauses prévoient qu'à défaut de restitution des documents et des clés, le
locataire doit au loueur la valeur du véhicule et que ces clauses sont abusives
lorsque la non restitution n'est pas imputable au locataire, a recommandé, que
"soient éliminées des contrats de location de véhicule automobile les clauses
ayant pour objet ou pour effe~ de : ( ---) 28 0 obliger le locataire à payer la

valeur du véhicule au loueur à défaut de restitution des documents et des clés,
alors même que la non restitution ne lui est pas imputable " ;

Considérant que l'application des textes précités comme la
protection accordée par la directive précitée implique que le juge national puisse
apprécier d'office le caractère abusif d'un contrat qui lui est soumis;

Considérant qu'en l'espèce ce caractère abusif s'apprécie au
regard des conditions générales signée:; par la société D~ qui ont seules un
caractère contractuel;

Considérant qu'il s'évince de cette clause que la perte du
bénéfice de l'assurance souscrite pour le conducteur désigné au contrat résulte
du seul défaut de restitution des clés originales après qu'ait été constaté un vol,
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quelles qu'en soient les circonstances, indépendamment de toute faute du
locataire;

Considérant qu'est à l'évidence abusive et comme telle réputée
non écrite une telle stipulation, d'une part, au regard du déséquilibre
significatif entre les contractants qui résulte des conséquences financières
découlant pour le locataire d'un vol qui ne se rattacherait pas à une faute qu'il
aurait commise en considération de l'avantage que confère l'utilisation
momentanée- en l'espèce d'une journée -contre rémunération du loueur d'un
véhicule dans le cadre d'un contrat de location, d'autre part, que cette clause
ne distinguait pas selon que le vol se rattacherait ou non à une faute qu'aurait
commise le locataire;

.Çonsidérant que, cette cl~use étant, ainsi qu'il a été dit, réputée
non écrite, sans que le juge ait la faculté d'opérer des distinctions que les
parties n'ont pas convenues, il se déduit nécessairement des conditions
générales du contrat, qu'elles ne stipulaient aucune non assurance, lorsque les
clés n'ont pas été restituées à la suite d'un vol, ce vol aurait-il été la
conséquence d'une imprudence;

Considérant, en conclusion de ce qui précède, que, par ces
motifs ajoutés à ceuj non contraires/ des premiers juges que le jugement est
confirmé;

Considérant que l'équité com_mande de condamner l' E"
A de payer la somme de 1500 euros à l'E', .1 D.' ..au titre de l'article 700
du NCPC , le jugement étant confirmé sur cet article;

Considérant que L'E A. est condamnée aux dépens
d'appel, le jugement étant confirmé en ses dispositions relatives aux dépens ;

PAR CES MOTIFS

Confirme le jugement,

y ajoutant,

Cond~1IlI1e L'E"' , A à payer à L'E
1500 euros au titre de l'article 700 du NCPC,

D~ la somme de

aux dépens d'appel,Condamne l' E' A

Admet la SCP V ARIN PETIT, avoués, au bénéfice de l'article

699 du NCPC

vLE GRE~f LE PRESIDENT

~ "." n~~ if'; ~V
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